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Cette expression, artificielle et restreinte, de la vo
lonté nationale, et l'effort désespéré que fait, à l'heure

actuelle, le gouvernement, ont pour but d'arrêter toute

expression légale de la véritable volonté nationale et
de l'empêcher de créer des éléments naturels et in-

dispensables à la vie d'un pays, tels qu'une armée na-
tionale et un système économique indépendant. Si la

volonté ^du pays parvient à s'exprimer réellement, elle

n'acceptera pas une pareille diminution de l'existence
nationale.

Le seul remède véritablement efficace à apporter à
l'obstruction est la réforme parlementaire qui ferait de
la majorité résultant des élections l'exacte représen-
tation de la volonté nationale.

AFFAIRES COLONIALES

Hier soir a eu lieu le dîner annuel du Comité do
l'Asie française, sous la présidence de M. E. Etien-
ne, vice-président de la Chambre des députés.

Parmi les assistants on remarquait MM. Sénart,
Deloncle, prince Roland Bonaparte, Le Moustier,
général Pnou, M. Bertin, etc.
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Dans le discours qu'il a prononcé, M. Etienne a
retracé j'oeuvre du Comité pendant l'année écoulée.
11 a manifesté toute sa contiance dans une solution
satisfaisante pour la Russie de son conflit ayec le
Japon.

M. Etienne a exposé les raisons impérieuses pour
lesquelles la France ne devait pas négliger de doter
lïhdo-Chine de tous les moyens de défense néces-
saires à sa sécurité.

Le lieutenant Grillières a fait ensuite le récit de
son voyage au Yunnan et au Thibet oriental et a
tracé le pian d'urie nouvelle exploration qui sera
faite sous le patronage du Comité de l'Asie ifcan-
çaise.

Courrier de Madagascar
Le Natal, courrier de la Réunion, de Madagascar

dt de Djibouti, est arrivé hier soir à Marseille avec
240 passagers. Il a eu une traversée très pénible en
Méditerranée.

Nouvelles-Hébrides

Le courrier de Nouvelle-Calédonie annonce que
M. Picanon, gouverneur, a fait, il y a trois mois,
un voyage aux Nouvelles-Hébrides, pour inaugurer
les édifices de la résidence française, qui vient d'être
construite.

M. Picanon a promis son concours aux colons
pour la fondation d'une école laïque; la souscrip-
tion lancée à cet eflet a obtenu un excellent, ré-
sultat.

La maison
que le Syndicat des colons français fait

construire s'élève rapidement, elle sera terminée
dans un mois; les

premières opérations de ce syndi-
dat ont déjà amélioré les prix de vente et d'achat
des négociants.

On se souvient que plusieurs Européens ou assi-
milés avaient été tués récemment par des indigènes
dans l'archipel. Le croiseur Protêt a fait alors une
tournée. Il a constaté que ces crimes avaient pour
motif des vengeances particulières toute crainte
d'insurrection doit être écartée.

JTOïïmLM DE L'ÉTRANGER

Les traités d'arbitrage

M. Ojeda, ministre d'Espagne à Washington, a
«norme M. Hay qu'il était autorisé à signer un trai-
té d'arbitrage hispano-américain. La signature en
aura lieu très prochainement.

Le ministre des Etats-Unis aux Pays-Bas a infor-
méle département d'Etat de Washington que le gou-
vernement néerlandais invitera chacune des puis-
sances signataires de la Conférence de la Haye à
choisir parmi ses sujets deux architectes appelés à
zoncourir pour la construction du Palais de la Paix
.offert par M. Carnegie.

Un projet de loi a été déposé sur le bureau du Par-
lement hollandais, prévoyant l'ouverture d'un crédit
ae 800,000 francs pour l'achat du terrain.

La -crise ministérielle en Espagne

Un ministère conservateur Azcarraga paraissait
fait hier soir, mais voilà que maintenant tout est
changé.

Le général Azcarraga se heurte à des difficulés
inattendues pour constituer son cabinet. Loin de lui
donner leur concours, comme on l'avait dit tout
d'abord, MM. Maura, Silvela et VilTaverde ne lui
prêtent aucune aide et refusent de lui indiquer aucun
de leurs amis politiques pour figurer sur la liste mi-
nistérielle. Or, sans eux et surtout sans M. Maura,
il n'y a pas de ministère conservateur possible.

Les républicains paraissent désorientés par la
chute du cabinet Maura. Ils craignent de trouver
moins de ménagements, dans les élections de 1905
de la part d'un autre cabinet conservateur ou même
d'un cabinet libéral Montero Rios.

Le Païs socialiste, le Libéral républicain, l'Impar-
cial, le Heraldo et d'autres feuilles libérales ou indé-
pendantes se félicitent de la disgrâce du cabinet
Maura, et ils censurent les conservateurs parce
qu'ils n'ont pas couvert la responsabilité du chef de
l'Etat, comme le faisaient Canovas et Sagasta, en
cherchant un autre prétexte qu'un acte de préroga-
tive royale pour justifier la démission du cabinet,
d autant plus qu'ils mettent le roi devant ce dilemme
ou céder sur le choix du chef de l'état-major géné-
ral, en abandonnant son candidat, ]o général Pola-
vieja, ou appeler les libéraux au pouvoir.

Mais la question se pose de savoir si les libéraux
coalisés accepteraient de leur côté le candidat
du roi, car leur ministre de la guerre serait le géné-
ral Weyler, dont les relations avec le général Pola-
vieja ne sont pas précisément cordiales.

Au moment où la crise ministérielle a été notifiée e
à la Chambre et où M. Romero Robledo a clos la
séance en disant aux députés qu'ils seraient avisés
en temps opportun de la reprise de la session, M.
Nouguès, républicain, se leva et dit « Oui, lorsque
la République sera proclamée I » A ces paroles, tous
les républicains se levèrent aux ciis de « Vive la
République! » auxquels répondirent les monarchis-
tes par les cris de « Vive le roi »

Le chef républicain Salmeron dit
que c'est plus

qu'une crise ministérielle, c'est la crise du régime
lui-méme.

Le nouveau président de la Confédération

helvétique

Nous avons annoncé hier, en Dernière heure, l'élec-
tion de M. Ruchet à la présidence de la Confédéra-
tion. Notre correspondant de Berne nous écrit à ce
eujet

M. Marc Ruchet, qui prend, avec la présidence de
la Confédération suisse, la direction de ses affaire*;
extérieures, est un avocat d'origine vaudoise. Il r~.t
né en 1853. Nommé membre du conseil des Etats à
trente-quatre ans, il y fit apprécier sa compétence
de juriste et aussi de .financier; c'est comme finan-
cier encore qu'il se distingua surtout au Conseil fé-
déral, où il entra en 1899 et dirigea d'abord le dépar-
tement de l'intérieur.

A raison de ses fonctions, M. Ruchet n'a pas eu
jusqu'ici à traiter d'une manière spéciale les ques-
tions d'ordre international mais, cependant, on ne
doute pas qu'il n'apporte dans cette charge la fi-
nesse masquée de bonhomie qui passe pour une des
qualités de sa race et ce mélange de souplesse et de
fermeté qui est un des traits de son caractère.

Le nouveau vice-président, M. Forrer, présente,
ayoc le nouveau vice-président, un contraste tout à
fait

frappant. Pour sa fertilité de ressources, on
comparait M. Comtesse, le président sortant, à quel-
que subtil Ulysse; M. Ruchet serait un prudent et
conciliant Nestor, M. Forrer le bouillant Achille.

M. Forrer approche de la soixantaine. Son nom
demeure surtout associé, dans la mémoire du peu-
ple suisse. aux etiorts tentés, depuis 1890, pour or-
ganiser dans ce pays l'assurance obligatoire contre
la maladie et les accidents. Le

projet qu'ilrédigea sur
1 indication des vœux populaires et à la requête du
Conseil fédéral, fitnaufrage en 1900. Depuis, M. Forrer
renonçant à maintenir la connexité entre les deux
assurances, s'en rapportant provisoirement à la lé-
gislation sur la

responsabilité civile du soin de pro-
téger les victimes du risque professionnel, voulut
au moins secourir celles qui ne possèdent à pré-
sent aucun moyen efficace de défense elles atten-
dent encore a cette heure le résultat de ses derniers
efforts.

Les pensions militaires en Allemagne
Le Reichstag a discuté hier et avant-hier un pro-

jet de loi organisant un système de pensions de re-
traite pour les militaires. Le ministre de la guerre a
défendu le projet en disant

mtmstre de la gnerre a

Nous nous efforçons de doter l'armée de tous les
moyens et de tous les perfectionnements de la techni-
que moderne. Aujourd'hui encore l'armée allemande
passe il l'étranger pour être un instrument de guerre
do première force, dont la force et le nombre sont un
facteur tout spécial de la paix. C'est en vue de mainte-
nir notre armée sur ces hauteurs que sont proposés
ces projets présentés au Reichstag.

Le ministre des finances M. de Stengel a déclaré
aux députés

&

Les projets qui vous sont soumis reposent, dans leur
essence, sur la haute importance qu'il y a à assurer
One retraite convenable. eux militaires auxquels leurs
forces physiques ne permettent plus cette vigueur et
cette activité qui doivent régner dans l'armé* et dans
la marine.

Le gouvernement est d'avis que l'on doit trouver,
quelles que soient les circonstances, les sommes né-
«essaires pour que l'armée et la marine soient toujours
{arêtes à l'action.

L'empire allemand n'est pas si pauvre qu'il ne soit
«I mesure de se procurer cette somme.
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Les projets ont été finalement renvoyas à la eom-
JBissioii du budget

3~ ia eom-

Le retour de l'évêque de Metz

On nous écrit de M&tx, le 15 décembre

L'évêque de Metz, Mgr Benzler, venant de Rome. est

rentré Mer soir dans sa ville éplscopale, après une
3 absence de quatre semaines.

3 Les catholiques immigrés, unis à certains catholi-

t ques militants du « Centre lorrain », avaient organisé
à la gare et à Tévéché une imposante manifestation en
l'honneur de l'éYêque. Illuminations, chants d'allé-

gresse, chœurs, musiques civiles et militaires, rien ne
3 manquait à la fête. La

présence
même d'une musique

s militaire démontre que 1 administration allemande était
loin d'être défavorable à la manifestation.

i On se souvient qu'en ces temps derniers, on avait
s fait courir le bruit que Mgr Benzler, en allant à Rome,

ne devait plus en revenir que démissionnaire, en rai-
son de son attitude dans l'affaire du cimetière mixte
de Fameck et dans celle, non moins intolérante, de

Spitteï, affaires dans lesquelles le gouvernement in-
tervint à rencontre des décisions épiscopales.

L'ovation dont l'évêque vient d'être l'objet, serait
donc comme une sorte de protestation contre le gou-
vernement et particulièrement contre le comte Zeppe-
lin, président de Lorraine, qui, en toute occasion, com-
battit les prétentions de Mgr Benzler.

D'autre
part, on

écrit de Rome sur ce sujet à-la

Correspondance politique

L'incident provoqué dans le diocèse de Metz par la

question des cimetières n'a pas encore trouvé sa solu-

tion le gouvernement allemand persiste à demander
au Saint-Siège que l'évêque Benzler retire ses instruc
tions et donne pleine satisfaction. Il a été aussi ques-
tion du déplacement de Mgr Benzler, mais il n'est

guère probable que les choses en arrivent là. On est

convaincu, dans les cercles ecclésiastiques, que le Va-

tican, qui attache un grand prix au maintien de ses
bonnes relations avec l'empire allemand, invitera l'é-

vêque de Metz à modifier ses instructions concernant
les cimetières.

Enfin, on
télégraphie de Rome à l'Information

En recevant le cardinal Kopp en audience de congé,
Pie X lui a déclaré qu'il entendait résoudre pacifique-
ment le conflit soulevé par Mgr Benzler dans le dio-
cèse de Metz, et obliger celui-ci à retirer ses ordon-
nances sur les cimetières conformément aux deman-
des du gouvernement de Berlin.

Le testament
politique de M. Krûger

D'après l'agence Laffan, le général Botha donnera
lecture aujourd'hui, à Pretoria, à l'occasion des ob-

sèques de M. Krûger, du « testament politique » de
1 ancien président du Transvaal. Ce testament est

conçu dans la forme d'une lettre en réponse à une
communication que le Congrès boer réuni à Preto-
ria au mois de mai dernier, envoya à M. Krüger. Le
South African Press Bureau

publie le texte de la let-
tre de M.

Kruger, dont nous
extrayons les passages

suivants
r a

.Je remercie ceux qui, au moment de se trouver
réunis pour examiner le présent et l'avenir, ont songé
à leur ancien président et ont montré ainsi qu'ils n'ont
pas oublié le passé celui qui désire envisager l'ave-
nir ne doit pas perdre de vue le passé. Cherchez donc
dans le passé tout ce que l'on peat y découvrir de bon
et de beau, pour en former votre idéal, et cherchez, à
1 avenir, à réaliser cet idéal.

N'oubliez jamais l'avertissement que renferment ces
mots « Divide et impera. et veillez à ce qu'ils ne
puissent jamais être appliqués à la nation afrikander.
Notre nationalité et notre langue seront alors conser-
vées et fleuriront.

Ce que moi-même Je verrai de cela sera selon la vo-
lonté de Dieu. Je ne désire pas mourir sous le drapeau
britannique, mais j'ai appris à supporter la pensée
amère que je dois fermer les yeux dans un pays étran-
ger, en exil, presque entièrement seul, loin de parents
et d'amis que je ne reverrai probablement plus; loin
du sol africain où je ne mettrai probablement plus les
pieds, loin du pays auquel j'ai consacré ma vie pour
rouvrir à la civilisation et où j'ai vu se développer
notre nation.

Cette amertume sera adoucie si je puis mourir avec
la conviction que l'oeuvre commencée sera

continuée,
car alors je serai soutenu par l'espoir que la fin de cette
oeuvre sera bonne. Ainsi soit-il I

Le
mariage royal de miss Roosevelt

Tl paraît que des destinées royales attendraient
miss Alice

Roosevelt, fille du président des Etats-
Unis.

On dit que le prince Gustave-Adolphe, fils aîné du
prince héritier de Suède et

Norvège, après avoir
cherché dans toutes les cours européennes une fian-
cée qu'il n'a pu trouver, porterait ses vues d'ac-
cord avec la cour de Stockholm qui n'a pas oublié les
humbles origines de la dynastie des Bernadotte, sur
miss Alice Roosevelt.

Il doit, assure-t-on, se rencontrer avec elle à Lon-
dres, où elle sera l'hôtesse de la famille Whitelaw
Reid. Et il se pourrait cette fois que la grâce des hé-
ritières américaines remportât son plus grand t-iom
phe en conquérant, non plus seulement un comte,
un prince ou un duc, mais un futur roi de l'aristo-

cratique Europe.

Le personnel des chemins de fer en Italie
et la grève

La
question

est celle-ci En raison du rachat des
chemins de fer le gouvernement veut restreindre
le droit de grève des

employés d'un service public
que celui des voies forrét-.s. Les ferrovieri déclarent

qu Us répondront à cette mesure par la grève géné-
rale. Exécuteront-ils leur menace ? Il semble que,
parmi les intéressés

eux-mêmes, les avis soient par-
tagés. Les uns voudraient immédiatement une dé-

monstration, une grève de deux ou trois jours par
exemple, une sorte de leçon de choses à l'adresse du
ministère et du pouvoir législatif. Les autres recom-
mandent au contraire le sang-froid et la temporisa-
tion. LAvanli

lui-même, il
y a quelques jours écri-

vait dans ce sens un article
remarqué.

Voici maintenant, d'après la Tribuna, quelques
nouvelles <

Depuis quelques jours circule avec insistance à Milan
le bruit que la grève des chemins de fer serait immi- j

1

nente malgré les démentis que les intéressés opposent
1

à cette rumeur. On a même annoncé de source auto- 1
risée, dit-on, que la grève serait proclamée le 18 ou le (<
20 de ce mois.

Une autre dépêche adressée de Lucques annonce
qu une réunion très importante à laquelle a istaient
200 agents des chemins de fer, a été tenue le 12 du

S]courant dans la salle du Syndicat des /errovieri. L'or-
dre du jour suivant a été voté S

Les agents des chemins de fer de Lucques, réunis en
assemblée, se déclarent entièrement solidaires de
tous leurs camarades d'Italie, dans lé cas où la gou
vernement, par des lois liberticides, attenterait au droit
de grève, qui est un droit sacré, ou bien ne donnerait
pas satisfaction aux vœux légitimes qui depuis vingtans sont oubliés par les administrations actuelles, et
protestent contre une militarisation éventuelle des che-
mins de fer.

Les catholiques italiens

Les catholiques de Turin, alliés aux conservateurs,
viennent de remporter de nouveaux succès pour les
élections municipales.

Ainsi à Monza et à Savone la coalition clérico-
moaeree a battu complètement les socialistes.

Dans une. récente interview avec le correspon-
dant du Berliner Tagblatt, le marquis Cornaggia, le
nouveau député catholique do Milan, déclarait que
les catholiques allemands qui revendiquent le pou-voir temporel sont plus papalins que le pape.
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Un député du centre allemand publie à ce propos
une lettre dans l'Osservalore Cattolico de Milan. Il
affirme que les catholiques allemands se sont tou-
jours conformés aux idées du Vatican en ce qui re-
garde la question romaine. Ils ont revendiqué le
pouvoir temporel quand ils ont cru que telle était la
pensée du Saint-Siège. Depuis qu'à Rome on a re-
noncé au pouvoir temporel, le centre y a renoncé
également et cesse d'y faire allusion dans ses ré-
unions annuelles.

Angleterre

M. J. Chamberlain, l'ancien ministre des colonies,a prononcé, devant un auditoire d'ouvriers, un dis-
cours où il a défendu sa politique protectionniste

Il a insité principalement sur ce que la forme de
protectionnisme intéressant spécialement les ou-
vriers était la protection du travail, c'est-à-dire l'ex-
clusion des ouvriers étrangers de l'Angleterre.

Les libre-échangistes anglais, a-t-il dit, sont telle-
ment fanatiques qu'ils se déclarent en faveur du libre
échange même pour le travail.

La conséquence est que des quartiers entiers de
Londres ont une population ouvrière composée de
80 0/0 d'étrangers.

Les journaux même libéraux disent que cette thèse
est soutenue pour impressionner les ouvriers des
quartiers de l'Est de Londres qui commencent à
ressentir les eilets de la concurrence des ouvriers
étrangers et principalement des Russes et des Polo-
nais.

La partie la plus importante de cette conférence
est celle où il a fait allusion aux prochaines élec-
tions générales; une déclaration est à noter le dé-
sir nettement exprimé par M. Chamberlain de voir
les élections se faire le

plus tôt possible. Etantdonné
qu'il peut, grâce à son mfluence à la Chambre pro-
voquer une dissolution du

Parlement, ce propos
semble très significatif.

1
Pays-Bas

La seconde Chambre a voté les crédits demandés
parle ministre de la marine pour la construction
d'un cuirassé destiné à la défense des côtes des Pavs-
Bas, mais capable aussi d'être employé au service
des Indes. Le nouveau cuirassé, le premier d'une
série de six, coûte 5 millions de florins et sera
achevé en 1908. Par 47 voix contre 30, la Chambre
a repoussé l'amendement présenté par les libéraux

démocrates, tendant à refuser le crédit.

États-Unis

La
commission compétente du Congrès s'est pro-

noncée en faveur de l'incorporation des territoires
fédéraux d'Arizona et du New-Mexico en un seul
Etat & l'Union, et du territoire- d'Oklahoma et d«
territoire indien également en seul Etat.

L'accession de ces territoires à la Confédération
portera le nombre des Etats de l'Union américaine à

J0Uarante-seDt. J

La Chambre des représentants a Yôtô uno loi
par laquelle le privilège des droits d'auteurs est ra-
connu aux littérateurs étrangers.

A Le pont suspendu jeté 'tJ.u-des8us de la rivière
Elk et qui relie les faubourgs est et ouest de Char-
leston (Virginie), s'est rompu aujourd'hui au mo-
ment où passaient plusieurs voitures chargées d'é-
coliers'en excursion..

Une vingtaine d'enfants ont été noyés.
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Silhouettes de musiciens

EUGÈNE DELACROIX

« Vous pouvez l'affirmer, écrivait George
Sand un

jour, Delacroix est un artiste complet.
Il goûte, 11 comprend la musique d'une manière
si supérieure, qu'il eût été probablement un

grand musicien, s'il n'eût choisi d'être un grand
peintre. »

Ii se souvenait lui-même d'avoir montré dé
bonne heure autant de goût pour la musique
que pour la peinture. « Un vieux musicien, or-

ganiste de la cathédrale de Bordeaux (mon père
y est mort

préfet), donnait des leçons à ma
sœur. Pendant que je faisais des gambades, ce
brave homme, qui avait beaucoup de mérite et

qui
avait été l'ami de Mozart, remarquait que

j accompagnais le chant avec des basses et des

agréments de ma façon, dont il admirait la jus-
tesse. »

Delacroix jouait de la guitare, ainsi que Ber-

lioz et du violon, peut-être comme Ingres, qui
d'ailleurs, au dire de Liszt, n'en jouait pas

si
mal que d'autres l'ont dit. Chopin avait fait

placer un piano dans l'atelier de Delacroix, qui
l'admirait et l'aimait plus que tout autre musi-
cien de son temps. Le peintre s'animait et s'exal-
tait

par le son. Quant il travaillait à sa Pietà de

l'église Saint-Denis du Saint-Sacrement, son
meilleur jour était le dimanche, pendant les
offices. L'orgue et les chants lui faisaient l'âme

plus chaude, l'œil plus juste et la main plus lé-

gère.
Il ne tenait pas la musique en moindre estime

que la peinture. L'une et l'autre se partageaient
sa pensée. Au terme de sa carrière, enfin glo-
rieuse, il s'écriait avec joie et comme dans une
double ivresse « Quelle vie que la mienne î..
Au lieu de penser à des affaires, je ne pense
qu'à Rubens et à Mozart. Ma grande affaire

pendant huit jours, c'est le souvenir d'un air ou
d'un tableau ».

Delacroix eut toujours le projet qu'il n'exé-
cuta jamais -de rédiger un mémoire sur les
arts comparés. Il y voulait montrer leurs analo-

gies et leurs différences et que, par exemple,
« dans la musique, la forme emporte le fond;
dans la peinture au contraire, on pardonne aux
choses qui tiennent au temps en faveur des

beautés du génie. « C'ést la même question que
Rossini, je crois, avait posée plus clairement en
ces termes: « La musique, art viager. De nos

jours, un philosophe anglais l'a reprise et dé-

veloppée avec autant de largeur que de finesse.
Dans son bel ouvrage: Les bases de la croyance,
M. Balfour établit qu'en musique « un niveau
çonstant de sensation esthétique ne saurait être
maintenu qu'au moyen d'une quantité crois-
sante d'excitation esthétique». Et de cette théo-
rie, ou peut-être de cette loi particulière à la

musique, les éléments ou les principes se ren-
contrent dans le Journal d'Eugène Delacroix.

On y lit encore « Je retrouve dans Mme de
Staël le développement de mon idée sur la

péinture. Cet art et la musique sont au-dessus
de la pensée 1 De là leur avantage sur la littéra-

ture, par le vague. » II semble ici que l'expres-
sion trahisse un peu l'idée et la dépasse. Rien
n'est au-dessus de la pen'sée. La vérité, c'est

que la musique en approche de très près de

plus près que la littérature par l'infini (mais
non pas du tout par « le vague a) et de plus
près que la peinture par la spiritualité; Celle-ci
tenait fort au cœur de Delacroix. Sensible,
comme la plupart des peintres, à l'idéalisme
des sons, il en était pour ainsi dire jaloux et ne
manquait pas une occasion de le défendre con-
tre les « littérateurs », qui, pour la plupart, le
contestent et même le nient, parce qu'ils ne lee
conçoivent pas.

Quant au goût de Delacroix en musique, un
mot suffit pour le définir il fut exactement le
contraire de son génie de peintre.

Delacroix aima les Italiens, à l'exception de

Verdi, le seul peut-être qu'il aurait dû chérir.
La musique de Tancrède et des Pnritains lui fit

long-temps grand plaisir. Celle de Norma, qu'il
savait par cœur, lui paraissait délicieuse. l\u-
dition de Sémiramis laissait dans son âme e
« l'impression du sublime'». Il est vrai que cette

impression. finit par s'affaiblir et s'effacer. A

Bellini, àDonizetti, voire au Rossini de Sémi-
ramis (car Guillaume Tell ne cessa jamais de
chanter en sa

mémoire), Delacroix vieillissant
devint infidèle. Mais il garda sa prédilection
pour Cimarosa, et le peintre du Massacre de Sci o
fit du Marige secret ses éternelles amours.

Delacroix ne pouvait souffrir Berlioz, auquel
on le compare volontiers et non sans raison,
comme le Faust de l'un et celui de l'autre en

témoignent. Sans mépriser les sonorités, ou les

timbres, cette couleur des sons, le grand colo-
riste estimait plus encore en musique la forme
et le dessin. La beauté, l'originalité des lignes

c'est-à-dire des mélodies n'est pas ce
que Delacroix admirait le moins dans le génie,
où presque tout lui paraissait admirable, de son
bien aimé Chopin. «On n'a pas, disait-il, assez
sérieusement et assez attentivempnt réfléchi sur
la valeur des dessins de ce pinceau délicat. »

C'est en quelque sorte de Chopin ou par Cho-
pin et la voie paraît singulière que Dela-
croix s'élève jusqu'au maître qu'il place au-des-

sus de tous les autres. Et celui-là n'est pas,
comme on pourrait s'y attendre, Beethoven
c'est Mozart.

Admirateur de Beethoven, ainsi que de Sha-

kespeare, Delacroix ne les admire l'un et l'autre
ni sans réserve, ni sans incertitude. Il ne se
sent pas de leur famille. Il ne décline pas seule-
ment par modestie l'honneur que lui fait un de
ses élèves de le ranger « dans la classe de ces

sauvages contemplateurs de la nature hu-
maine ». Leur sauvagerie le déconcerte et leurs

«irrégularités font irréguliers ses jugements.
S'il a qualifié la Symphonie en la de « divine »,
il a varié sur

l'Héroïque. Il a parlé quelque part
de « l'admirable ouverture de Coriolan »; ail-

leurs, de « l'ouverture entortillée de Léonore ».
Le « trio de Rodolphe » lui paraît contenir «des

passages communs à côté de sublimes beautés. »
En lui quelque chose résiste à l'unité-qu'il
appellerait volontiers monotonie et rigueur
du principe symphonique de la répétition et du
retour. Il eût haf, s'il l'avait connu, Wagner,
qu'il ne fait que nommer une fois, avec défiance.
Enfin il se plaint que les derniers quatuors de
Beethoven soient remplis d'obscurités. « Ce-
pendant, ajoute-t-il, ne nous prononçons pas
encore. Il faut toujours parier pour le génie. »

Assurément, il parie pour Beethoven mais ce
n'est pas sans arrière-pensée ni sans peur.

Mozart, au contraire, lui donne toute assu-
rance. Mozart est son favori, son dieu. Mozart
ne le trouble jamais, n'étant lui-même jamais
troublé. Pour lui Mozart est parfait, d'une per-
fection totale et constante que rien de relatif ou

d'inégal ne vient jamais altérer. Entre Beetho-
ven et Mozart, il voit la même différence qu'en-
tre l'ébauche ou la ruine, grandiose peut-être,
mais incomplète, et le chef-d'œuvre achevé,
sans défaut et surtout sans excès. Plus Dela-
croix écoute Mozart, plus il le trouve « varié,
sublime et plein de ressources. » Enfin c'est en
se rappelant Don Juan qu'il se promet de déve-

lopper un jour cette formule, où son idéal
mais non son œuvre, se résume « Le Beau est
la rencontre de toutes les convenances. »

Tracée par une telle main, la définition nous
étonne. Elle a l'air d'un paradoxe et presque
d'un démenti. Elle est seulement un contraste.
Elle est une preuve aussi que les mots, comme
les idées et les sentiments, comme les esprits
et comme les âmes, ne sont pas d'une seule
pièce. Les plus inflexibles se courbent; les plus
éloignés se rapprochent, se 'touchent et se mê-
lent un peu. Delacroix voyait en romantique;
c'est en classique qu'il entendait. Et peut-être
parce qu'il a saisi dans l'ordre visible et dans
l'ordre sonore les deux modes opposés de la
forme et de la vie, il fut F « artiste eomplet »
dont George San-ô a parlé.

CAMILLE BELLAIGUE.

CHRONIQUE ÉLECTORALE

Élection législative

Paris Ç£« arrondissement}. Par un décret paru
ce matin au Journaê officiel, les électeurs du 2°
arrondissement de Paris sont convoqués pour le
8 janvier, à l'ufïet d'élire un député en remplacement

de M. Gabriel Syveton, décédé.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE

PERSONNEL DE L'ARTILLERIE COLONIALE détaché
AU département DE LA MARINE. Afin de donner
au personnel de l'artillerie coloniale détaché au dé-

partement de la marine pour assurer les services
techniques de l'artillerie navale une stabilité indis-
pensable au bon fonctionnement do ces services, il
est actuellement distrait du tour de service colonial
pour des périodes variant de trois à cinq ans sui-
vant les grades.

Ces dispenses peuvent môme être renouvelées
pour une période de même durée.

Un nouveau décret, rendu sur la proposition du
ministre de la guerre, décide qu'elles ne seront plus
renouvelables que pour une seule période d'un an,
si l'intérêt du service l'exige, et ne pourront dépas-
ser le cinquième de l'effectif

pour les colonels et

lieutenants-colonels, ni le dixième pour les autres
grades.

NOUVELLES DU JOUR

Voici les deux toasts portés hier à la fin du dîner
offert à l'Elysée en l'honneur des souverains portu-
gais.

Le président de la République a porté le toast
1 suivant

p `~ p e ast

Sire,

J'éprouve un bien sincère plaisir à recevoir Votre
Majesté et Sa.Majesté la reine, qui n'a pas craint d'af-
fronter les fatigues d'un long et pénible voyage pour
venir vous rejoindre à Paris.

Aussi me permettrez-vous de lever mon verre en
l'honneur de Votre Majesté, en l'honneur de Sa Majes-
té la reine, et de vous adresser les vœux que nous
formons pour Votre Majesté, pour S. M. la reine, pour
S. M. la reine mère, pour la famille royale et pour la.
prospérité du Portugal, ami de la France.

Le roi de Portugal a répondu .•

Monsieur le président,
Je vous remercie bien sincèrement des paroles que

vous venez de prononcer et qui nous '-nichent profon-
dément.

Je vous remercie de l'accueil toujours si chaleureux,
toujours si bon que nous recevons au milieu de vous
et dans cette nation à laquelle tant de liens m'atta-
chent.

Nous apprécions de tout cœur ce que vous avez dit
du Portugal, nation amie de la France. Ce ne sont pas
de vains mots et ils produiront chez nous une vive
foie. Je bois à la santé du président de la République
et à la prospérité de la France.

Le roi dom Carlos est parti ce matin par train spé-
cial, à la gare de l'Est, à huit heure trois quarts,
allant à Bois-Boudran, en Seine-et-Marne, chez le
comte Greffulhe. Le souverain chassera toute la
journée et rentrera à Paris, par train spécial, à mi-
nuit un quart.

Demain, le roi chassera à Rambouillet avec le
président de la République, et la reine Amélie se
rendra, par train spécial, à Bonnelles, chez la du-
chesse d Uzès, qui organise une grande chasse à
courre en son honneur.

Les souverains portugais quitteront Paris diman-
che soir à dix heures.

L'Officiel publie ce matin la convention franco-
siamoise et la loi abrogeant l'article 298 du Code ci-
vil (interdiction pour l'époux adultère d'épouser son
complice).

L'Imprimerie nationale vient de mettre souspresso
le volume des documents statistiques, publiés par
l'administration des douanes, sur le commerce de la
France pendant les onze premiers mois de l'année
1904.

Lesrenseignements suivants sont extraits de ce
volume

Importations
1904 1903

to'Tff0i a

Objets d'alimen-

tation. 755.507.000 849.776.000 94.269.000
Matières néces.

à l'industrie. 2.575.005.000 2.714.467.000 -139.462.000
Objets fabriqués 741.241.000 737.106.000 + 4.135.000

Totaux.
4^071.753.000 4.301.349.000 –229 .596 .000

Exportations

Objets d'alimen-

tation. 618.772.000 593.668.000 + 25.104.000
Matières néces.

à l'industrie. 1.120.097.000 1.073.819.000 + 46.278.000
Objets fabriqués 1.972.085.000 1.928.864.000 + 43.221 000
Colis postaux. 273.991.000 231.234.000 + 42.757.000

Totaux. 3.984.945.000 3,827.585.000 +157.360.000

Dans ie cmtîre de colis postaux exportés figu-rent pour 17,692,000 fr. les colis postaux contenant
des tissus de soie ou de bourre de soie.

I
M. Lefas, député d'Ille-et-Vilaine, vient d'adresser

la lettre suivante au ministre des affaires étran-
gères

't Monsieur le ministre,
Je désire vous poser une question au sujet des féli-L citations que le Parlement de Terre-Neuve et le gou-

vernement anglais échangent à l'occasion de l'accord
qua vous avez signé.

i. Veuillez agréer, etc.

On annonce, d'autre part, que M. Denys Cochin se

propose d'adresser à, M. Delcassé une question sur
le même sujet.

Rappelons que le télégramme envoyé au ministre
anglais des colonies par le gouverneur de Terre-
Neuve était ainsi conçu

Mes ministres désirent que je fasse tenir par votre
intermédiaire à S. M. le roi Edouard l'expression de la
satisfaction respectueuse et humble que leur fait
éprouver le grand avantage conféré au peuple de la
colonie par le traité anglo-français, dont Sa Majesté a
été le principal promoteur. Ils expriment aussi leur
satisfaction au gouvernement de la métropole, qui a
protégé dans une si large mesure les intérêts de la co-
lonie au cours de négociations hérissées de tant de dif-
ficultés.

La commission extraparlementaire des mœurs
s'est réunie hier, au ministère de l'intérieur, sous la
présidence de M. Dislère, conseiller d'Etat.

La commission a longuement discuté la propo-
sition de M. Bulot, qui tend à faire un délit du
racolage sur la voie publique, et qui s'applique aux
deux sexes.

M. Bérenger a combattu cette proposition et a
demandé à la commission de revenir à la proposition
quil a jadis déposée au Sénat et qui n'atteint le ra-
colage que lorsqu'il constitue un délit d'habitude.

M. Paul Meunier a défendu un amendement ten-
dant à ne réprimer le racolage que lorsqu'il est ca-
ractérisé par des gestes ou par des paroles, et à
réduire les pénalités applicables en pareil cas aux
peines de simple police.

Voici le résultat des élections à la chambre de
commerce de Paris, qui ont en lieu hier

Sont réélus pour six ans MM. Ancelot dentelles
et broderies; Boverat, sucres et alcools; Dubrujeaud,
maçonnerie; Dufréne, serrurerie de bâtiment; Kes-
ter, vins et spiritueux en gros; Lesieur, huiles et
pétroles; Mallet, industrie du gaz.

Sont élus pour six ans MM. Fauconnier, com-
merce d'exportation; Jouanny, papiers; Lemoine,
automobiles; Perdoux, vêtements, couture; Tellière,
produits alimentaires.

Est élu pour deux ans M. Maurel, caoutchoucs. ]

Ceux des élèves du lycée Condorcet qui avaient
ouvert une souscription pour offrir un objet d'art à.
M. Thalamas ont remis hier à celui-ci un buste de
Zola.

Hier a commencé, à l'hôtel de la Société de géo-
graphie, les travaux du Congrès de l'action libérale
populaire.

Le programme de ce Congrès comprend les ques-
tions d'organisation, d'administration et de propa-
gande, les questions sociales et les réformes électo-
rales.

M. Piou a prononcé le discours d'ouverture. Il a
défini le rôle de l'action libérale populaire, qui « est
de promouvoir les institutions et provoquer les ré-
formes ».

p

II a ensuite préconisé l'union pour l'action

Pour nous, a-t-il dit, le « chacun pour soi » est,
comme le jus abutendi, un legs du paganisme que
nous réprouvons. Le » libre cours des choses », si
cher à certaines écoles, nous apparaît comme le rêve
de théoriciens chimériques et souvent comme le re-
fuge d'égoïstes hypocrites. Nous croyons que la plus
haute ambition d'une nation nourrie de la moelle de
l'Evangile est la fraternité.

M. Piou a ensuite passé en revue les réformes à
son avis nécessaires la représentation proportion-
nelle, les retraites ouvrières, la contrat de tra-
vail, etc.

Le Congrès a ensuite, sous la présidence de M. Le-
rolle, assisté de MM. Xavier Reille, Grousseau, Ar-
nal, députés, Riou, sénateur, discuté des questions
d'ordre intérieur.

Tous les prélats catholiques du Canada huit ar-

chevêques, dix-huit évoques et les vicaires aposto-

liques
ont adressé une lettre collective au cardinal

Richard pour s'associer aux sentiments
que provo-

quent chez les catholiques français les mesures

prises contre les
congrégations et l'expectative de la

séparation de l'Eglise et de l'Etat,

Nous, évoques canadiens, nous avons plus que d'au-
tres l'obligation de nous rappeler tous ces admirables
dévouements. Nous ne pouvons oublier que c'est au
zèle des apôtres venus de France que le Canada, et
même la plus grande partie de l'Amérique du Nord,
doit d'avoir, au début, connu la vraie foi de l'Evan-
gue. C'est la France qui a donné à notre immense
pays ses premiers évêques, ses premiers prêtres et
ses premiers colons catholiques. C'est du milieu de
votre peuple que sont sortis nos saints.

Liamendement Morlot sur le» bouilleurs de cru,

qui provoqua
la grève du conseil général de l'Aube

et de plusieurs municipalités de ce département
ayant été modifié, ce conseil général a consenti à vo-
ter hier le budget des dépenses.

g

r La souscription de l'Alliance républicaine démo-

cratique en vue d'élever un monument à Waldeck-
s Rousseau a dépassé 65,000 francs. Ce monument

sera élevé sur un terrain
appartenant à l'Etat. Le

1 vote du Conseil
municipal de Paris refusant sa sub-

I yention ne peut donc contrarier en rien les projets
du comité. De tous les points do la France les con-
seils municipaux souscrivent. Citons ceux d'Au-

î xerre, Moutiers, Bressuire, Saint-Nazaire, Millau,
Saint-Brieuc, Tullins

Commercy, Noyon, Toul, Se-
i dan, Gérardmer, Cholet, Castelsarrasin, Redon, Bé-
î thune, etc.

Des militaires de tous
grades autorisés par une

circulaire ministérielle répondent à l'appel du co-
t mité. Parmi eux, les généraux Dessirier, Cuny
s Bailloud, Bonnet, Tronsens, Helouis.

¡

AU JOUR LE JOUR

La mort de M. Syveton

LE RAPPORT DES EXPERTS

Les experts ont remis leur rapport aujourd'hui, à

midi, entre les mains de M. Boucard, juge d'instruc-
tion. Ce magistrat s'est abstenu de leur demander
leur sentiment sur les conditions dans lesquelles
M. Syveton avait trouvé la mort. Il n'a pas fait ap-
pel à leurs lumières

pour éclaircir lé mystère en-
core obscur de la fin tragique du député du 2° ar-
rondissement. En sorte que les praticiens n'ont fait
aucune recherche pour savoir si M. Syveton s'est

suicidé, s'il a' succombé aux suites d'un accident ou
s'il a été la victime d'un crime.

Leur rapport ne relate qu'une suite de constata-
tions purement matérielles, à savoir comment était

disposée la cheminée, comment le gaz y arrivait, et
comment elle fonctionnait, dans quelle position se
trouvait le corps de M. Syveton, etc., est un docu-
ment sans grande importance et que les experts ont
dû

rédiger avec une certaine hâte, car le juge d'ins-
truction n'a pas cessé de les presser de lui remettre
leur travail. En ces derniers jours ses instances à ce

sujet ont été des plus vives. Selon l'expression de
la personne très autorisée de qui nous tenons ces

détails, le juge d'instruction a « mis les bouchées
doubles ». Dans de pareilles conditions, le

rapport
des experts ne pouvait guère constituer qu'une pièce
incomplète. Nous croyons savoir qu'il ne projette
pas de lumière sur les circonstances mystérieuses
qui ont entouré la mort de M. Syveton.

CHEZ LE DOCTEUR BARNAY, BEAU-FRÈRE

DE M. SYVETON

On sait que la soeur de M. Gabriel Syveton est
mariée au docteur

Barnay, qui dirige un institut
médical 178 bis rue de Vaugirard. Le docteur Bar-

nay
ayant déclaré, hier matin, un de nos confrères

qu il ne pouvait admettre
l'hypothèse du suicide de

son beau-frère, un de nos collaborateurs est allé
dans la soirée lui demander si les rense gnements

qui nous avaient été donnés par M. Potel et que
nous avons publiés hier ne modifiaient pas sa ma-
nière de voir.

Après avoir lu les premières lignes de l'interview
de M. Potel, M. Barnay a exprimé son étonnement
de voir appeler M. Potel 1' «. ami de M. Ménard

Ils ont mis alors peu de temps à devenir des
<• amis c Ils se connaissent depuis quelques mois seu-
lement. C'est ce pauvre Syveton qui les a mis en rap-
port lorsque M. Ménard a quitté Saint-Etienne et est
venu se fixer à Paris.

Quand il eut achevé la lecture de notre conversa-
tion avec M. Potel, le docteur

Barnay manifesta une

grande indignation

Toutes ces insinuations sont abominables J'au-
rais voulu me tenir à l'écart, ne pas intervenir dans les

incidents soulevés par cette mort étrange, Nous avions
cessé tout rapport depuis trois ans avec mon beau-
frère et sa femme. Au moment de la mort, on ne nous
a pas avertis. Cela me donnait le droit de rester tran-

quille.

Mais
puis-je permettre qu'on salisse, comme on le

fait, la mémoire de ce pauvre Syveton I Ça, non. C'é-

tait, en somme, un bon et brave garçon. Je veux faire
tout ce qui est en mon pouvoir pour faire éclater la vé-
rité.

Syveton ne s'est pas suicidé. J'en ai eu la conviction
dès qu'on m'a rapporté les circonstances de la mort.

Après avoir lu les explications de M. Potel, je suis
confirmé dans cette conviction

Cependant, si les faits racontés par M. Potel sont
exacts, ils pourraient expliquer le suicide?

Pas le moins du monde.

A des accusations de cette nature, Syveton avait
une réponse très facile à faire. Il n'avait qu'a rappeler
qu'il y a quelques années, sa belle-fllle avait déjà pré-
tendu qu'elle avait été l'objet de violences de sa part,
et qu'un examen médical avait démontré la fausseté
de ces accusations.

Dans quelles circonstances s'était produite cette
accusation de Mlle de Bruyn?

Gabriel Syveton n'était pas encore installé à Pa-
ris. Avec sa femme et la fllle de celle-ci, alors âgée de

quinze ans, il était en villégiature sur les côtes de

Bretagne, pendant les vacances, quand sa belle-fllle
raconta à ses compagnes et aux domestiques qu'elle
avait été l'objet de tentatives infâmes de sa part. Sy-
veton prit immédiatement le train pour Paris. Il me
raconta les récits, les inventions de la jeune fille. Je
lui donnai le conseil de la faire examiner par le doc-
teur Garnier.

Ce médecin étant absent, j'ai conduit Marguerite de
Bruyn chez un chirurgien des hôpitaux qui, après un
examen des plus sérieux, déclara qu'elle était vierge
et que ses allégations étaient complètement fausses.
Ce chirurgien pourrait confirmer ce que je vous ra-
conte.

Après un précédent pareil comment pouvez-vous
admettre que mon beau-frère se fût laissé impression-
ner par une accusation comme celle que formule au-

jourd'hui M. Potel ? Il n'avait qu'à invoquer le témoi-

gnage du chirurgien consulté il y a quatre ans. Celui-
ci aurait établi qu'on se trouvait en présence d'une
malade, d'une hystérique dont on ne pouvait admettre
les allégations.

M. Potel dit, dans son récit, que M. Syveton a
d'abord nié, mais qu'il n'a pu persister dans ses déné-
gations parce qu'on lui a produit des preuves irréfuta-
bles ?

Si ces preuves existent, qu'on les donne. Tant i

que je ne les aurai pas vues, je ne pourrai croire que
Syveton s'est laissé impressionner par une accusation
émanant de sa belle-fille. Il était trop facile de confon-
dre celle-ci quia colporté de tout temps des histoires
odieuses non seulement sur ce pauvre Syveton, mais
sur sa mère, oui, parfaitement, sur sa mère, et sur son
mari.

1
1Peu de temps après son mariage, Mme Ménard porta

contre son mari une accusation de nature très délicate ï
et touchant également à une question délicate. M. et
Mme Syveton partirent pour Saint-Etienne avec le
docteur Tholmer qui procéda à un autre examen dont I
j'ignore les résultats. i

M. Barnay nous assure que sa femme et lui
J

étaient convaincus, depuis longtemps, qu'il se
pro- t

duirait un jour un drame dans le
ménage de M, Ga- a

briel Syveton. c

ona~ces

Les goûts de luxe de Mme Syveton devaient ame-

ner, nous dit-il, une catastrophe. Cette femme l'obli-

geait à un train de vie qu'il ne pouvait pas soutenir.
Le jour où la misère serait venue, nul doute qu'elle ne
l'eut abandonné. Or il n'aurait pu souffrir l'abandon de
cette femme dont il a été très épris et qui avait sur lui
une telle influence qu'elle l'a fait se brouiller avec tous
les siens.

M. Barnay se montre très surpris de la hâte que
l'on a mis à procéder à l'inhumation de Gabriel Sy-
veton. Il s'étonne aussi que le médecin de la famille

qui
a assisté à l'autopsie n'ait pas demandé une par-

tie des viscères pour faire
procéder à une contre-

expertise.

On m'avait assuré, nous a-t-il dit, qu'on allait pro-
céder à l'arrestation de Mme Syveton. Cette arrestation
aura été empêchée sans doute par l'intervention des
hommes politiques et des directeurs de journaux mi-
nistériels qui ont tenu une réunion au Matin pour sa-
voir quelle ligne de conduite il convenait d'adopter.

Mais cette réunion annoncée par la Libre Parole
n'a pas eu lieu 1

Je suis sûr, au contraire qu'elle a été tenue. Je
tiens le renseignement d'une source très sûre.

Nous ne reproduisons, naturellement, les déclara-
tions de M. Barnay que sous les plus expresses ré-
serves et en lui en laissant toute la responsabilité.

CHEZ LE DOCTEUR LOUIS BEURNIER

Le médecin des hôpitaux auquel M. Barnay fait

allusion, dans la déclaration qu'on vient de lire, est
M. Louis Beurnier, chirurgien de

l'hôpital Tenon.

Celui-ci, que nous avons
interrogé, nous a répondu

Je ne puis guère, nous dit-il, me rappeler exacte-
ment les circonstances auxquelles il est fait allusion
elles remontent à cinq ou six ans, et vous compren-
drez que les détails d'une telle consultation ne peuvent
être présents à ma mémoire.

Tout ce dont je me souviens, c'est qu'un jour en ef-
fet le docteur Barnay, accompagné d'un monsieur, pré-
senta à ma consultation une jeune fllle d'une quinzaine
d'années qu'il me dit être sa parente.

Il s'agissait d'une affaire délicate. Je ne puis vous en
dire plus, étant lié par le secret professionnel. Ce que
je puis ajouter, toutefois, c'est que le docteur Barnay
ne me dit pas le nom de la jeune flllle, non plus que
celui du monsieur qui l'accompagnait.

Etait-ce Mlle de Bruyn? Etait-ce M. Syveton? Je l'ai

toujours ignoré, et je l'ignore encore.

CHEZ M. MENARD

Nous avons pu rencontrer ce matin MM. Ménard

et Potel dans leur cabinet d'avocats consultants,
boulevard Magenta, 83

En présence de l'attitude de la presse nationaliste,
nous dit tout d'abord M. Ménard, je suis décidé à ne

plus dire un seul mot. Le iiure d'instruction a reçu ma

déposition et il sait à quoi s'en tentr sur les
circon.

stances qui ont amené M. Syveton à se suicider. Car ii
s'agit bien d'un suicide. -«nu

Si j'ai cru devoir devant M. Boucart mettre ma femme
en cause, c'est pour couper court à des bruits infâmes
qui avaient été mis en circulation. On a parlé d'avor-
tement, on a parlé' de maladie honteuse. Tout cela est
absolument faux. L'honneur de ma femme est intact,
et si c'est moi qui le dis, on peut «ne croire, je sup-
pose, moi, le mari.

Aujourd'hui, la presse nationaliste ne craint pas
d'insinuer que je suis un assassin. J'ai résolu de ne

plus répondre à aucune interview.

Permettez-moi cependant, disons-nous, de vous
demander confirmation ou infirmation d'un récit pu-
blié ce matin et dans lequel on fait parler M. Potel.

Ici, M. Potel intervient dans la conversation, et
nous déclare que ses paroles cnt été entièrement
travesties

C'est du roman-feuilleton, nous dit-il, je n'ai Ja-
mais raconté que, dans la nuit du 5 au 6 décembre,
Mme Ménard avait eu des visions et que, blottie au

pied du lit, dans une attitude d'épouvanté, elle aurait
proféré des mots sans suite.

A ce sujet, interrompt M. Ménard, on représenta
ma femme comme une folle, comme une hystérique.
Cela est absolument faux. Ma femme a un tempéra»
ment tout à fait normal. Et je tiens à protester contra
les paroles que l'on prête au docteur Tholmer.

« Votre mari, aurait-il dit à Mme Syveton, est un
honnête homme, un héros. N'hésitez pas entre sa pa-
role et celle de votre fille, qui est une détraquée. »

Si le docteur Tholmer a prononcé ces paroles, il a
menti.

Pour en venir à la scène qui s'est passée dans la
nuit du 5 au 6, et qui m'a mis pour la première fois au
courant de la véritô, voici à quoi elle se réduit

Au milieu de la nuit, ma femme dormant mal, d'un.
sommeil agité et nerveux, je la réveillai. Elle fondit
alors en larmes, et je m'efforçai de la calmer.

En entendant du bruit, une bonne flamande qui cou-
chait dans la chambre voisine, Anna Spilmacker, vint

frapper à la porte et entra. Elle échangea en flamand

quelques paroles avec ma femme et, comme elle était
au courant des choses qui s'étaient passées entre
cette dernière et M. Syveton, elle lui dit, en parlant

.de moi

Tu peux tout raconter, je suis sûre qu'il t'aime.

C'est alors que ma femme me fit l'aveu des choses

que j'ignorais, que je ne puis, comme vous le penses
bien, vous rapporter. Je puis simplement affirmer que
l'honneur de ma femme est intact, et qu'elle n'a été

coupable que de faiblesse.
Les incidents auxquels je fais allusion se sont pro-

duits avant mon mariage, et par deux fois après. C'est
cette dernière circonstance qui remplissait ma femme
de remords, et c'est ce remords qui provoqua la scène
des aveux.

A la suite de ces révélations, j'allai parler à Mma

Syveton, qui eut une explication avec son mari.

En ce qui concerne la mort même de M. Syveton, ja
ne suis au courant d'aucune des circonstances maté-
rielles qui l'ont amenée. Je ne suis arrivé à la maison
mortuaire que dans la soirée, après les constatations

légales.

On a aussi parlé de la maladie dont a souffert ma

femme au mois d'octobre. A cette époque, en effet,
Mme Ménard a été indisposée, mais son indisposition
n'avait aucun rapport avec l'affaire dont il s'agit au-

jourd'hui.
C'est là tout ce que je peux dire, ajoute en nous re-

conduisant M. Ménard. Vous devez comprendre que
je n'en aurais même pas tant dit, si je n'y étais force

par les insinuations infâmes que certains journaux ne

craignent pas de mettre en circulation.

CHEZ M. BOUCARD

Anna Spilmacker, la bonne flamande au service
de Mme Ménard et à l'intervention de laquelle M.
Ménard fait allusion dans l'interview que nous ve-
nons de transcrire, a été entendue longuement par
M. Boucard. Arrivée à deux heures dans le cabinet

du juge, elle n'en est sortie qu'après huit heures.

M. SYVETON PÈRE

Un rédacteur de la Patrie a interrogé, hier,
M. Sy-

veton père. M. Syveton père est un vieillard da

quatre-vingt-quatre ans. Il s'est exprimé en ces
termes

p

Gabriel était l'honneur et la loyauté mêmes; il' n'a

pu se suicider sans raisons; et il n'en avait pas. H
a été assassiné, mais j'ignore par qui et de quelle ma-
nière^

DÉCLARATIONS DE M. ANDRJEUX

M. Potel, l'associé de M. Ménard, nous avait dit,
on s'en souvient, qu'il avait raconté ce qu'il savait
des causes de la mort de M. Syveton, à M. Andrieux
en le priant d'intervenir

auprès des amis du défunt

pour leur faire connaître la vérité.

M. Andrieux, interrogé à ce sujet par un rédac- ·

teur du Petit Parisien, a répondu:

1 P

Il est très exact que j'ai reçu la visite de M. Potel
et de M. Ménard. M. Potel a été mon secrétaire, il y a
environ douze ans depuis plusieurs années, je n'en-
tretiens plus avec lui que de lointaines relations, mais

je conserve la meilleure impression de nos rapports
d'autrefois je le considère comme incapable de com-
mettre une légèreté, et c'est pourquoi j'ai consenti aux
démarches qu'il sollicitait de moi.

Ce qu'ont été les déclarations de M. Ménard et da
M. Potel, je ne puis vous le dire. C'est un secret qui
ne m'appartient pas. Toujours est-il qu'après avoir
écouté ces messieurs, et sur leur demande, j'ai mis

loyalement au courant d'une situation pénible plusieurs
de mes amis de la presse parisienne et leur ai de-
mandé d'observer une réserve qui, à mon sens, s'im-

posait absolument.

On attribue à la maladie de Mme Ménard les cau-
ses les plus diverses.

Je crois pouvoir vous déclarer, répond M. An-

drieux, qu'on se trompe. On interprète mal certaines
réticences que la nature délicate de cette malheureuse
affaire rend inévitables. Je tiens même à ajouter et
en cela je ne touche pas aux confldences que j'ai re-

çues qu'à ma connaissance Mme Ménard ne souffre

pas du tout de manœuvres qui auraient été pratiquées
sur elle, ainsi que le bruit en a couru, et encore bien
moins d'aucune affection d'ordre particulier. Oui, cela,
il m'est permis de le dire.

Et M. Andrieux ajouta.

Je ne vous ai pas parlé du fond de l'affaire paroa
que je considère que je n'en ai pas le droit. Mais jô
reste maître de mon impression personnelle. Eh bien I
cette impression est très nette.

Pouvez-vous la faire connaître ?P

La voici A mon avis, aucun des faits qui m'ont
été révélés au sujet de ce drame ne pouvait entraîna»
pour M. Syveton l'application d'une loi pénale.

La délation dans l'armée

M. Guyot de Villeneuve continue aujourd'hui la

publication des fiches envoyées en 1902 au Grand-
Orient "sur des officiers par le commandant Pas-

quier, commandant la prison du Cherche-Midi. Cea
fiches visent les officiers suivants

De Lestapis, général, 10» brigade d'infanterie, Paris. -i.
Ne fréquente que les personnes opposées à la Répu-
blique. Partage les mêmes vues. Profondément cléri-
cal. Excessivement ambitieux. Devenu plus réservé
depuis quelques (mot qui manque) dans ses apprécia-
tions, mais n'est pas moins resté au fond très hostile
au gouvernement et surtout au ministre de la guerre,
dont il tourne les actes en ridicule. Dangereux pour la
République.

De Chalendar, général, 14» brigade d'infanterie, Paris.
Antigouvernemental, opposé surtout au ministre

actuel de la guerre. Donne toutes ses préférences aux
officiers professant des opinions réactionnaires et clé-
ricales. Il n'hésite pas à tracasser et à entraver la car-
rière de ceux ayant seulement dea idées libérales.
Dangereux pour la République.

De Lestapis, général, 5e brigade de cavalerie, Ven-
dôme. Réactionnaire et clérical militant, manifeste
ouvertement son antipathie pour la République et sur-
tout pour le ministère actuel. Dangereux pour les in-
stituttons choisies par la nation. A laisser brigadier.

De Lapeyrouse, général, 3« brigade de cavalerie,
Evreux. Plein de morgue et animé du mépris le
plus profond pour les institutions républicaines et pour
le ministère actuel, Traite de canailles tous les mmis-
tres actuels et tous les républicains. Dangereux pour
la République. A laisser dans son grade.

Prévot, colonel, garde républicaine, Paris. L'un des
échantillons du parfait arriviste; flirte avec les person-
nages influents du parti républicain, et fait, aussitôt
après, de profondes courbettes aux cléricaux. A confié
1 instruction de son fils aux cléricaux du collège Sta-
nislas. Foncièrement hostile à la République. Cherche
cependant à en tirer le plus d'avantages possible.

Berthaut, colonel d'infanterie, au service géographi-
que. Caractère froid et très réservé. Orléaniste à
tous crins. Doit son avancement au duc d'Aumale et
au général Billot. Son frère, officier démissionnaire, a.
été secrétaire particulier du duc d'Aumale. Clérical in-
tolérant. Préfère k la République le gouvernement
monarchique quel qu'il soit. Escompte la chute du
gouvernement actuel au profit de son avancement-

De la Geneste, colonel. 89", Paris. Réactionnaire et
clérical militant. Hait le gouvernement républicain,
mais sait habilement se taire pour ne pas entraver son
avancement. A laisser colonel.

D'Hérail de Brisis, chef de bataillon au 101° d'infante-
rie. Sort des rangs, mais pratique l'esprit de caste
d'une façon très caractérisée. Issu d'une famille très
réactionnaire. A conservé une hostilité très furieuse
pour le gouvernement républicain. Professe publique-
ment des sympathies profondes pour le monde clérical
et surtout pour les congrégations; mais comme, avant
tout, il tient à arriver, fait, depuis quelque temps, des
visites au monde républicain. Fréquente les salons du.
ministre de la guerre, mais dit pis que pendre de lui
dans les milieux militaires. Manque de franchise et da
loyauté. Dangereux pour la République.

Serres, colonel, commandant de la légion de gendar-
merie de Paris. N'affiche pas des sentiments oppo-
sés à la forme gouvernementale actuelle, mais est à
étudier sur ce point. A des tendances cléricales.

Bauscher, commandant du 28e d'infanterie. Trè
réservé ne se montre pas hostile au gouvernement e
réservé; pas se montre son hostile au pour lui. Parai~i
n'affirme pas non plus son affection pour lui. Parai
ambitieux et disposé à employer tous les moyens pour
atteindre son but l'avancement. Fjéquente chez leâ!
cléricaux de marque.

Villa, colonel du 28e d'infanterie, à Paris. Parait
avoir fait acte d'adhésion à la République depuis l'a-
vènement du ministère actuel. Pourrait être encouragé
dans cette voie mais, au préalable, il serait bon de»
lui faire prendre des engagements formels.

Maîtrot, lieutenant-colonel, sous-chef d'état-major,
6« corps. Adversaire résolu et sérieux du gouverne-
ment actuel. Aspire ardemment après son renverse,
ment, est capable da tout pour obtenir ce résultat


